
PERMANENCES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
ET LIEUX DE CONSULTATION DU DOSSIER
Le dossier du SCOT-AEC est consultable dans les lieux
de permanences, aux horaires d’ouverture habituels des mairies

PAR ÉCRIT
via les registres papiers disponibles dans les lieux
de permanences

EN LIGNE

PAR COURRIER, pendant la période de l’enquête
Communauté d’Agglomération
de GrandAngoulême, service planification
Commissaire-enquêteur
Enquête publique SCoT-AEC
25 boulevard Besson Bey
CS 16023 - 16023 Angoulême CEDEX

  Quand et comment y participer ?  

DU 1ER FÉVRIER AU 4 MARS 2025

Enquête Publique

Il s’agit maintenant de recueillir les observations et propositions des habitants et acteurs du territoire, 
dans le cadre de l’Enquête Publique.

Depuis 2022, GrandAngoulême a initié l’écriture
du Schéma de Cohérence Territoriale
valant Plan Climat Air Énergie Territorial (SCOT-AEC)
pour les 38 communes de GrandAngoulême.

Pour en savoir plus, visiter l’expo SCOT-AEC dans toutes les mairies 
des 38 communes de GrandAngoulême, à partir du 1er février

MAIRIE DE CHAMPNIERS

BUREAU DE LA PLANIFICATION
DE GRANDANGOULÊME

MAIRIE DE ROULLET 
SAINT-ESTÈPHE

MAIRIE DE DIGNAC

139 rue de Paris

07/02/2025 - 9h-12h

01/02/2025 - 9h-12h
04/03/2025 - 13h-16h

28/02/2025 - 14h-17h

13/02/2025 - 14h-17h

www.grandangouleme.fr
Rubrique Vivre et Habiter > Urbanisme > SCOT-AEC 
en cours d’élaboration > Enquête Publique


